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1. DEFINITION DE L’OBJET DES TRAVAUX 
 
Le présent document a pour objet de définir les travaux du programme Humanisation incombant à tous les lots 
nécessaire à la rénovation de la psychiatrie adulte de Gonesse, pour le compte du Centre Hospitalier de Gonesse, 
et permettre aux entreprises consultées d’établir les propositions, sans restriction ni réserve.  
 
L’offre devra obligatoirement correspondre au projet de base, en respectant les prestations définies dans le cadre 
du bordereau quantitatif estimatif joint. 
L’entrepreneur pourra s’il le juge nécessaire, compléter ce document par des articles quantifiés et valorisés qui ne 
seraient pas portés sur le bordereau. 
Toute réserve sur la conception du projet devant être formulée au moment de la consultation. Après désignation 
de l’entreprise, les réserves émises ne pourront en aucun cas, dégager la responsabilité de l’entreprise.  
Les indications données au présent chapitre ne pourront, en aucun cas, être considérées comme exhaustives. Il 
appartiendra à l'entrepreneur de vérifier, voire de corriger les quantités, s'il s'apercevait d'une erreur à l'issue de 
son étude et de ses enquêtes sur place, il va de soi qu’aucun supplément ne sera accordé à l’entreprise sur les 
quantités qui pourraient être réclamées en dehors de celles figurant sur son devis. 
Les articles doivent être "éclatés" et complétés, par une description précise des ouvrages à réaliser. 
Il est rappelé que le prix traité sera forfaitaire. L'entrepreneur devra donc prévoir tous travaux de sa spécialité 
nécessaires à un achèvement complet et parfait à la réalisation de l'œuvre. 
 

2. CONNAISSANCE DES TRAVAUX 
 
La nomenclature des travaux est développée dans le CCTP. Le présent Cahier des Clauses Techniques 
Communes (C.C.T.C) a pour objet la description des généralités et du contexte de l'opération. L'entrepreneur est 
tenu d'en prendre connaissance dans sa totalité et ne pourra se prévaloir d'une non connaissance des travaux de 
l'opération. De même, l'entrepreneur est tenu de consulter les plans et les détails fournis à l'appui du présent devis, 
il ne pourra jamais prétendre les avoir ignorés. L'entrepreneur est tenu de procéder à une vérification approfondie 
des documents qui lui seront remis en vue de l'établissement de ses prix forfaitaires et de signaler, le cas échéant, 
à la Maîtrise d'Œuvre, les erreurs, contradictions ou omissions qu'il pourrait constater et ceci, pendant la période 
d'étude de sa proposition. 
 

3. CONNAISSANCE DES LIEUX 
 
Le fait d'avoir soumissionné suppose que l'entrepreneur a obtenu tous les renseignements nécessaires à la parfaite 
réalisation de ses travaux, qu'il a visité les lieux et qu'il s'engage à exécuter ses ouvrages dans les règles de l'art. 
Il ne saurait se prévaloir, ultérieurement à la conclusion du marché, d'une connaissance insuffisante des sites, lieux 
et terrains d'implantation, nature du sol, moyens d'accès, conditions climatiques, en relation avec l'exécution de 
ses travaux. 

 
4. CONTENU DES PRIX FORFAITAIRES  

 
Les prix forfaitaires devront comprendre toutes les fournitures, façons et accessoires nécessaires au parfait 
achèvement des ouvrages, en conformité avec l'art de bâtir et avec les lois et règlements en vigueur, même si 
certaines de ses fournitures ou façons n'étaient pas mentionnées dans les documents relatifs à ses ouvrages. 

 
5. CONNAISSANCE DES PLANS 

 
L'entrepreneur devra vérifier soigneusement toutes les cotes portées aux pièces écrites et s'assurer de leur 
concordance avec les bâtiments ou état des lieux existants. 
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6. CONNAISSANCE DES PLANS 
 
Le fait de commencer les travaux suppose que l'entrepreneur accepte les lieux tels qu'ils sont. Il devra, pour éviter 
tout conflit avec les autres entrepreneurs, réceptionner les ouvrages sur lesquels il aura à travailler. 
 
S'il avait des réserves à fournir, il devrait demander l'inscription en P.V. à la Maîtrise d'Œuvre ou au coordinateur 
de travaux, avant tout commencement d'exécution de sa part. Passé ce délai, sa réclamation serait jugée 
irrecevable 
 

7. CONNAISSANCE DES PLANS 
 
  - Responsabilité vis-à-vis des ouvriers et des tiers  
 
Chaque entrepreneur, pour ce qui le concerne, doit exercer une surveillance continue sur le chantier à l'effet d'éviter 
tous accidents aux ouvriers travaillant sur ledit chantier, à quelques corps d'état qu'ils soient rattachés, ainsi qu'aux 
personnes employées à un titre quelconque sur le chantier et à celles qui seraient étrangères à celui-ci. Chaque 
entrepreneur est responsable de tous les accidents ou dommages qu'une faute, dans l'exécution de ses travaux 
ou le fait de ses agents ou ouvriers peuvent causer à toutes personnes généralement quelconques.  
 
Il s'engage à garantir éventuellement le Maître d'Ouvrage et le Maître d'Œuvre contre tous recours qui pourraient 
être exercés contre eux, du fait de l'inobservation par lui de l'une quelconque de ses obligations.  
 

- Protection des ouvrages  
 
Jusqu'à la réception des travaux, l'entrepreneur doit protéger ses matériaux et ses ouvrages contre les risques de 
vol, détournement, dégradations de toutes origines (vandalisme, climat, etc.).  
De plus, pendant l'exécution de ses propres travaux, il doit prendre les précautions nécessaires pour ne pas causer 
de dégradations aux matériaux ou ouvrages des autres entrepreneurs. Il est responsable des conséquences 
pouvant résulter des infractions à ses obligations.  
Par ailleurs, il sera également responsable de la protection de certains matériels ou matériaux conservés par le 
Maître d'Ouvrage et entreposés dans l'enceinte du chantier pendant l'ensemble de l'exécution de ses travaux.  
 
Les entreprises seront seules responsables de leur personnel. Toutes disparitions ou détériorations seront 
imputables aux entreprises concernées. 
 

8. DEPENSES COMMUNES ET COMPTE PRORATA 
 

- Il n’est pas prévu de compte prorata sur cette affaire, l’entreprise prendra en charge tous les frais associés 
à la réalisation de ces travaux 

- Les dépenses communes sont précisées dans les pièces du marché 
 

 
9. QUALITE ET PROVENANCE DE MATERIAUX 
 
L'entrepreneur est responsable de la fourniture des matériaux et de leur mise en œuvre.  
 
Les produits employés seront de marque ou réputés comme tels. Ils devront provenir d'usines notoirement 
reconnues pour la qualité de leurs matériaux et être conformes aux normes AFNOR et C.E.E.  
 
Ces matériaux seront utilisés uniquement suivant le mode d'emploi obligatoirement indiqué par les fabricants. 
 
Les produits seront livrés sur le chantier dans des emballages clos comportant la marque d'origine et 
d'identification. Le marquage des emballages prescrit par les normes et spécifications sera obligatoire et utilisera 
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les symboles prévus dans ces documents. Aucun matériel ne sera approvisionné avant l'accord du Maître d'œuvre 
et du Maître d'Ouvrage. 
 

 
10. CONDITIONS TECHNIQUES D'EXECUTION 
 
Sauf dérogation portée par les documents particuliers du marché, l'exécution des travaux traditionnels est soumise 
aux dispositions des Documents Techniques Unifiés (D.T.U.) existants suivants :  
- Cahier des Clauses Techniques Communes (présent document) 
- Prescriptions provisoires ou techniques isolées ayant valeur de Cahier des Clauses Techniques Particulières  
- Règles de calcul  
- Les fournitures devront répondre aux spécifications des normes françaises existantes  
- Les D.T.U. et normes applicables sont ceux dont le mois de prise d'effet figurant sur le document est antérieur de 
deux mois à celui du lancement de la consultation  
- L'emploi de matériaux, procédés, éléments ou équipements nouveaux non traditionnels est subordonné soit à un 
avis technique en cours de validité délivré en application de l'arrêté du 2/12/69, soit à un accord expressément 
constaté des parties. 

 
11. PLANS D'EXECUTION DES OUVRAGES 
 
Les documents d'exécution sont à la charge des entreprises. Après la signature du marché, l'entrepreneur devra 
établir ou faire établir et soumettre à l'approbation du Maître d'Œuvre toutes les études spéciales à sa profession, 
études d'exécution telles que schémas, plans, notes de calcul et notices techniques entrant dans le cadre du 
marché, nécessaires à la bonne marche des travaux et devra les communiquer, lorsque cela est utile, aux autres 
entreprises. 
 
 

12. TRAVAUX SANS AUTORISATION 
 
Si l'entrepreneur apporte, sans autorisation, des modifications aux travaux tels qu'ils sont définis par le marché, le 
Maître d'Ouvrage peut, sur proposition du Maître d'Œuvre, exiger les démolitions, corrections, reprises nécessaires 
à l'exécution exacte du marché sans préjudice d'une part des réfactions qu'il pourrait exiger sur le montant du 
marché si ces démolitions, corrections, reprises, entraînent une diminution de la qualité finale des ouvrages, et 
d'autre part de toute autre incidence, notamment sur les travaux des autres entrepreneurs. 
 
Le Maître d’ouvrage ne devra aucun paiement supplémentaire si les ouvrages modifiés ont entraîné, pour 
l'entrepreneur, des dépenses supérieures à celles afférentes aux ouvrages initialement prévus. Il est en droit de 
diminuer le prix du marché du montant des économies si le coût des ouvrages modifiés est moins élevé que celui 
des ouvrages initialement prévus.  
 
Par exception aux dispositions ci-avant, l'entrepreneur a le droit d'apporter aux ouvrages des modifications qui, au 
cours de l'exécution, se révéleraient indispensables à la stabilité des bâtiments et urgentes, à la charge pour lui 
d'en informer, le jour même, le Maître d'Œuvre. 
 
 

13. NETTOYAGE DU CHANTIER 
 
Chaque corps d'état doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après l'exécution de ses 
travaux.  
 
Chaque entrepreneur se charge de l'évacuation de ses propres déblais jusqu'aux lieux de stockage du chantier.  
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Chaque entrepreneur devra procéder au nettoyage, à la réparation et à la remise en état des installations qu'il aura 
salies ou détériorées, y compris pour les abords immédiats des bâtiments.  
 
Dans le cas où le nettoyage journalier du chantier ou nettoyage final avant réception des travaux n'était pas (ou 
mal) exécuté, le Maître d'Œuvre fera intervenir une entreprise de son choix pour réaliser cette prestation.  
 
Ces travaux seront déclenchés sur simple constat du Maître d'Œuvre et les frais engendrés seront imputables aux 
entreprises défaillantes. 
 

14. VISITES ET INVESTIGATIONS 
 
L'entrepreneur ne doit pas s'opposer aux visites, investigations et prélèvements que le Maître d'Oeuvre estime 
nécessaire de faire ou de faire faire pour s'assurer que les fournitures et les travaux sont conformes aux dispositions 
du marché ou auxquels le contrôleur technique estimerait nécessaire de devoir procéder dans l'exercice de sa 
mission telle qu'elle est communiquée à l'entrepreneur. 
 

1) Les réunions de chantier auront lieu une fois par semaine, à heure fixe définie par le Maître d'Oeuvre. 
Toutefois, certaines visites complémentaires pourront être prévues suivant nécessité 
 

2) Toutes les entreprises convoquées sont tenues d'y participer 
 

3) Le compte rendu est établi par le Maître d'Oeuvre ; toutefois, les décisions prises en réunion sont 
exécutoires sans attendre la réception du compte rendu. Le compte rendu de chaque réunion de chantier 
peut être contesté dans les 8 jours de sa réception par lettre adressée au rédacteur  
 

4) Chaque entreprise est tenue de signaler au responsable du pilotage tout incident susceptible de modifier 
ses délais contractuels  
 

5) Dès lors qu'un retard par rapport au calendrier ou aux délais contractuels est constaté, le Maître d'Ouvrage 
peut appliquer une pénalité à l'entreprise responsable du retard, conformément au CCAP  
 

6) Une pénalité de retard est appliquée sur le dernier décompte, si l'entrepreneur ne remet pas au Maître 
d'Oeuvre les documents suivants dans les 30 jours à compter de la date de réception des travaux, 
conformément au CCAP 
 

- Dossier des ouvrages exécutés (D.O.E.)  
- Procès-verbaux d'essai  
- Agréments techniques  
- Schémas d'installation  
- Notice de fonctionnement des appareils et équipements.  
 
Le manquement à ces consignes fera l'objet de décisions ou de sanctions immédiates de la part de la Maîtrise 
d'Oeuvre. Celles-ci ne pourront, en aucun cas, être contestées par l'entrepreneur quelles qu'elles soient. 
 

15. PRECISION SUR LA REMISE DE L'OFFRE 
 
Suivant avis d’appel public d’appel à la concurrence relatif au marché à procédure adaptée. 
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16. INFORMATIONS GENERALES RELATIVES A LA REALISATION 
 
16.0 - ORGANISATION DE CHANTIER  
Comme dans tous travaux de réhabilitation, les entreprises peuvent, individuellement ou groupées, faire procéder 
à un constat d'huissier de tous les murs mitoyens ou non, clôtures bordant la propriété, état de bon fonctionnement 
des canalisations, état des voiries, etc.… avant le début d'exécution des travaux.  
 
Une visite sur place permettra à l'entreprise d'apprécier la nécessité.  
Les frais s'y afférent resteront à la charge de(s) l'entreprise (s).  
 
16.1 - PRESTATIONS COMMUNES  
 
16.1.1 Incidence phasage et chantier morcelé  
 
Les travaux seront exécutés suivant le phasage et la planification imposés par le Maître d'Oeuvre et le Maître 
d'ouvrage après mise au point avec l'établissement.  
 
Le prix de l'entreprise prendra en compte tous les paramètres suivants :  
- Chantier morcelé en fonction de l'occupation, du phasage et des impératifs techniques  
- Les travaux nécessaires pour le maintien de l'utilisation sans évacuation complète des locaux  
- Les neutralisations demandées par l'établissement lors des périodes d'examens. 
 
 En effet, le Maître d'Ouvrage se réserve le droit de neutraliser momentanément une partie ou la totalité du chantier 
pour éliminer les nuisances pendant la période de déroulement des examens de fin d'année  
 
Par ailleurs, l'ensemble des installations de sécurité telles que balisage des issues de secours, éclairage 
d'ambiance, alarme, etc. devront être parfaitement maintenues en état de marche et cela pendant toute la durée 
du chantier.  
 
Et d'une manière générale, toutes les conditions nécessaires pour mener à bien ce chantier en respectant le 
planning et le phasage et cela, en minimisant au maximum les perturbations de la vie de l'établissement.  
 
L'entreprise prévoira, par ailleurs, un effectif suffisant permettant d'avancer au maximum le chantier pendant les 
périodes de vacances scolaires y compris pour les mois de juillet et d'août.  
 
16.1.2 Incidence sécurité  
 
Il est rappelé que les travaux seront partiellement exécutés en pleine période d'occupation et l'entreprise devra 
prendre toutes les protections ou mesures pour assurer la parfaite sécurité des personnes (balisage, condamnation 
provisoire, etc.)  
 
L'entreprise devant exécuter des soudures devra fournir au Maître d'Ouvrage et au Maître d'Oeuvre l'assurance 
que toutes les précautions concernant l'emploi du gaz ont été prises et que le matériel utilisé est parfaitement 
conforme à la réglementation en vigueur 
 
16.1.3 Travaux liés à la présence d'amiante  
 
Amiante : Rapport à prendre en compte  
 
Plomb : Rapport à prendre en compte 
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16.1.4 Gestion des déchets  
 
L'opération sera réalisée dans le respect de la réglementation concernant le tri sélectif :  
 
- Chargement et tris des déblais dans le respect des 5 catégories : 
 • Les déchets d'emballage  
• Les déchets inertes - décharges de classe III  
• Les déchets banals - décharges de classe II (DIB)  
• Les déchets spéciaux (DIS)  
• Les déchets de métaux 
 
 - L'ensemble des déchets de construction devra faire l'objet du tri sélectif mis en place et géré par chaque 
entreprise pour ce qui la concerne, à ces frais et risques. 
 
 
16.1.5 Protections des ouvrages  
 
L'entrepreneur devra prévoir toutes protections provisoires ou définitives des ouvrages adjacents existants. Il sera 
tenu responsable et devra faire remettre en état, à ses frais, tous ouvrages auxquels il aura occasionné des 
dégradations.  
 
16.1.6 Propreté  
 
L'entrepreneur est tenu de procéder au nettoyage permanent du chantier, qui doit être rangé en permanence. Dans 
le cas contraire, le nettoyage sera effectué sur ordre de la Maîtrise d'Œuvre par une tierce entreprise à la charge 
de l'entrepreneur défaillant.  
 
16.1.7 Echantillons  
 
L'offre sera obligatoirement renseignée en totalité sur le paragraphe prévu à cet effet dans le C.C.T.P. afin 
d'apprécier les caractéristiques techniques du matériel proposé Les marques et types de matériel cités par 
l'entreprise sont ceux qui seront installés après validation des échantillons par le Maître d'Ouvrage  
 
Préalablement à toute exécution, les échantillons des matériaux dans les gammes, séries et catégories fixées au 
présent devis, doivent être soumis à l'agrément du concepteur qui se réserve le choix des teintes, nuances et 
qualités.  
 
Les échantillons retenus seront déposés sur le chantier et devront rester à la disposition du concepteur jusqu'à 
l'achèvement des travaux. 
 
16.1.8 Conditions d'exécution  
 
Tous les travaux décrits comprennent implicitement la valeur des échafaudages, moyens de levage, protections 
individuelles et collectives, balisage en pied et manutentions nécessaires à leur parfaite exécution, quelles que 
soient les conditions d'encombrement et de proximité, ainsi que tous les moyens d'ancrage et de fixation.  
 
16.1.9 Réception des supports  
 
Le fait de commencer les travaux suppose que l'entrepreneur accepte les lieux tels qu'ils sont. Il devra, pour éviter 
tout conflit avec les autres entrepreneurs, réceptionner les ouvrages sur lesquels il aura à travailler. S'il avait des 
réserves à fournir, il devrait demander l'inscription en P.V. à la Maîtrise d'Œuvre ou au coordinateur de travaux, 
avant tout commencement d'exécution de sa part. Passé ce délai, sa réclamation serait jugée irrecevable.  
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16.1.10 Modalités d'exécution des percements et réservations  
 
L’entreprise aura à sa charge et sera responsable de la totalité des percements, réservations, raccords et 
rebouchements qui lui seront nécessaires pour l'exécution de ses travaux. Les rebouchements ou blocage seront 
réalisés avec des matériaux compatibles à l'élément associé. 
 
16.1.11 Corps de métier 
 
 Ce chantier comporte plusieurs lots, l’entrepreneur devra veiller à prendre connaissance des autres lots. 
 
16.2 PRESTATIONS PARTICULIERES A LA CHARGE DES ENTREPRISES 
 
16.2.1 Note importante  
 
Aucune plus-value pour une connaissance insuffisante du chantier ou pour un paramètre intéressant l'organisation 
et la planification de l'opération ne sera prise en compte. La visite de chantier est conseillée avant la remise des 
offres, pour chaque entreprise 
 
16.2.2 installations de chantier  
 
L’entreprise devra veiller au : 

- La protection et sauvegarde des ouvrages ou divers situés dans l'emprise du chantier et prévus conservés 
- Le balisage interne signalant au public les zones de travaux 
- Le démontage et l'évacuation de l'ensemble en fin d'opération  
- Et toutes sujétions 

 
 
16.2.2 Maintien en service des installations pendant la durée du chantier  
 
L’entreprise pour la zone qui la concerne et suivant avancement aura en charge les prestations ci-après - 
Sauvegarde des installations - Travaux d'adaptation, de neutralisation de dévoiement, etc. lié à l'organisation et au 
phasage - Travaux provisoires ou définitifs liés au maintien en service des secteurs non concernés 


